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fonctionnement
Question écrite n° 71232

Texte de la question

M. Charles-Ange Ginesy attire l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur les
50 nouvelles mesures de simplification pour les entreprises élaborées par le Conseil de la simplification et
publiées le 30 octobre 2014. Il lui demande de préciser les mesures qu'il entend prendre pour simplifier la
procédure d'autorisation pour l'implantation de la fibre optique dans les parties communes d'un immeuble.

Texte de la réponse

Le choc de simplification voulu par le Président de la République s'est d'ores et déjà traduit par l'adoption d'un
grand nombre de mesures concrètes ces deux dernières années qui ont permis de fluidifier les relations entre
les particuliers, l'administration et les entreprises. Le 30 octobre 2014, parmi les 50 mesures rendues publiques,
la mesure n° 20 visait à simplifier la procédure d'autorisation pour l'implantation de la fibre optique dans les
parties communes d'un immeuble. En effet, l'acceptation de l'offre d'un opérateur de déployer la fibre optique
dans un immeuble collectif nécessite l'accord préalable de l'assemblée générale des copropriétaires. Dans la
mesure où cette dernière ne se réunit en général qu'une fois par an, l'avancement des projets de déploiement
de la fibre optique dans des immeubles existants s'en trouve ralenti. L'article 114 de la loi n° 2015-990 du 6 août
2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques modifie ainsi l'article 24-2 de la loi n° 65-
557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. Cet article, qui précise les liens
entre l'assemblée générale des copropriétaires et le syndic placé éventuellement sous le contrôle d'un conseil
syndical est complété, afin de permettre à l'assemblée générale de donner mandat au conseil syndical, pour se
prononcer sur toute proposition de déploiement de la fibre dans l'immeuble sans attendre la tenue de la
prochaine assemblée générale. L'article 114 de la loi du 6 août 2015 prévoit également qu'un projet de
résolution en ce sens est systématiquement inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale chaque année tant
que l'immeuble n'est pas fibré. Cette mesure permet d'accompagner la dynamique engagée par le
Gouvernement en faveur du déploiement des réseaux à très haut débit jusqu'à l'abonné et in fine de respecter
l'engagement pris par le Président de la République du très haut débit pour tous d'ici 2022.
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